
 

   Communauté de communes Sud Morvan 
DEPARTEMENT DE LA NIEVRE 

 

 ELABORATION DU PLUI 
 

APPROBATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Elaboration de PLUi prescrite le 7 décembre 2011 

 

 

Vu pour être annexé à notre 
délibération en date du 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
  



 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  SUD MORVAN 
Elaboration du PLU Intercommunal 

APPROBATION - BORDEREAU DES PIECES 
 

1 – RAPPORT DE PRESENTATION 

1a – Rapport de présentation 

1b – Evaluation environnementale 

 

2 – PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

2 – Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

 

3 – ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

3 – Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 

4 – RÈGLEMENT 

Commune de MAUX 

4a – Zonage général de la commune – 1/7500° 

Commune de MONTARON 

4b – Zonage général de la commune – 1/7500° 

Commune de MOULIN-ENGILBERT 

4c – Zonage général de la commune – Secteur SUD – 1/7500° 

4d – Zonage général de la commune – Secteur NORD – 1/7500° 

4e – Zonage centre de la commune – 1/2500° 

COMMUNE DE PRÉPORCHÉ 

4f – Zonage général de la commune – 1/7500° 

Commune de SERMAGES 

4g – Zonage général de la commune – 1/7500° 

Commune de VANDENESSE 

4h – Zonage général de la commune – Secteur NORD – 1/7500° 

4i –  Zonage général de la commune – Secteur SUD – 1/7500° 

Commune de VILLAPOURÇON 

4j  –  Zonage général de la commune – Secteur NORD – 1/7500° 

4k – Zonage général de la commune – Secteur SUD – 1/7500° 

Plans de détails 

4l – Plans de détails – 1/2500° 

 

4m – Liste des emplacements réservés 

4n – Bâtiments protégés au titre de l’article L151-19 

4o – Règlement 

 

5 – ANNEXES 

5a –  Réseaux d’eau potable 

5b – Assainissement 

5c – Liste des servitudes 

5d – Plan des servitudes 

5e – Carte du PPRI 

5f  – Déchets 

5g  – Défense incendie 

 

 


